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ARTICLE 6

Compléter cet artice par l’alinéa suivant :

« Les effectifs de la force opérationnelle terrestre seront portés de 77 000 en 2024 à 80 000 d’ici à 
2030. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de porter les effectifs de la force 
opérationnelle de 77 000 actuellement à 80 000 à horizon 2030.

Dans son rapport sur la préparation et l’emploi des forces terrestres d’octobre 2022, le rapporteur 
issu de la majorité François Cormier-Bouligeon recommandait de porter les effectifs de la force 
opérationnelle terrestre de 77 000 en actuellement à 80 000 d’ici à 2030. Nous constatons que cet 
article prévoit la création de 6 000 postes d’ici à 2030. Aucun fléchage en postes ne vient appuyer 
ces chiffres. Ainsi nous proposons cette mesure « de bon sens », comme aime à le dire le ministre 
Lecornu, pour répondre à un besoin exprimé par l’armée de Terre, tout en prenant en compte les 
recommandations des parlementaires.


